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Interprétariat communautaire dans les soins de santé pour les requérants 
d’asile sous la responsabilité des centres d’enregistrement et de procédure de 
la Confédération  
 

Lorsque la santé est en jeu, il est crucial de bien comprendre et d’être compris. Votre 
centre d’enregistrement et de procédure vous offre la possibilité de faire appel à des 
interprètes professionnels en cas de difficultés linguistiques. Ces derniers facilitent et 
améliorent la compréhension entre les requérants d’asile et les professionnels de la 
santé. Pour le personnel médical ou le médecin du centre, le Secrétariat d'État aux 
migrations (SEM) prendra en charge les coûts de cette prestation à partir de janvier 
2018.  

Les problèmes de compréhension doivent être sérieusement pris en compte car ils 
peuvent avoir de graves répercussions. Ils présentent des risques importants d’er-
reurs de diagnostic et de traitement. Ils altèrent la qualité des traitements ainsi que la 
sécurité des patients et rendent impossible le consentement éclairé (informed con-
sent) de ces derniers en cas d’intervention médicale.  

Les professionnels du domaine médical décident de faire appel ou non à des inter-
prètes en fonction des compétences linguistiques du patient et de la complexité de 
l’entretien.  

Éléments permettant de déterminer si le recours à un interprète s’impose : 

- Je ne peux pas communiquer clairement le motif et le but de l’entretien. 
- Je ne comprends pas bien les affirmations du patient. 
- Je veux communiquer des informations qui doivent impérativement être com-

prises. 
- Je veux avoir l’assurance que mes décisions et les engagements pris sont 

bien compris, approuvés et respectés. 
- Je dois aborder des sujets complexes et difficiles à expliquer. 
- Il faut s’attendre à des réactions émotionnelles de la part du patient. 
- Je dois garantir l’accord du patient pour le traitement selon le principe du con-

sentement éclairé. 

Si au moins trois de ces énoncés correspondent au cas qui vous occupe, cela signi-
fie qu’il est nécessaire de faire appel à un professionnel de l’interprétariat commu-
nautaire. 

Les interprètes traduisent les propos des interlocuteurs dans leur intégralité et de 
manière fidèle. Ces personnes sont tenues au secret professionnel et doivent exer-
cer leur mandat en toute neutralité et impartialité. Leur mission clairement définie 
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permet d’éviter les omissions et les distorsions dans la traduction ainsi que des con-
flits en matière de loyauté et de rôle. 

Les personnes susceptibles d’aider à la traduction (collaborateurs sans formation en 
la matière, proches, requérants d’asile) ne sont en général pas qualifiées pour ce 
type d’interprétariat. L’exactitude de leur traduction, au niveau de la langue et du 
contenu, ne peut pas être garantie.  

Les interprètes communautaires peuvent fournir leurs prestations par téléphone ou 
être physiquement présents. 

Service national d’interprétariat téléphonique : 
Le service national d’interprétariat téléphonique met quotidiennement à disposition, 
de 7 h 00 à 19 h 00, des interprètes qualifiés pour régler rapidement les problèmes 
de compréhension dans plus de 30 langues : 
http://0842-442-442.ch/home-fr.html  

Interprétariat communautaire sur place : 
Un réseau de services d'interprétariat régionaux met à disposition des interprètes 
professionnels couvrant près de 70 langues : 

http://www.inter-pret.ch/fr/angebote/die-regionalen-vermittlungsstellen-44.html 

Instructions pour assurer une bonne collaboration avec les interprètes communau-
taires. 

http://elearning-iq.ch/  

http://www.migesplus.ch/fr/migesexpert/communication-interpretariat/collaboration-
avec-un-interprete/  

http://www.trialog.inter-pret.ch/  

 
 


